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Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure

TITRE Ier : DISPOSITIONS RELATIVES AUX
FORCES DE SÉCURITÉ INTÉRIEURE ET À

LA PROTECTION DES PERSONNES ET DES
BIENS.

[…]

Chapitre V : Dispositions relatives aux
traitements automatisés d'informations.

Article 21

I. - Les services de la police nationale et de la
gendarmerie nationale peuvent mettre en oeuvre
des applications automatisées d'informations
nominatives recueillies au cours des enquêtes
préliminaires ou de flagrance ou des
investigations exécutées sur commission
rogatoire et concernant tout crime ou délit ainsi
que les contraventions de la cinquième classe
sanctionnant un trouble à la sécurité ou à la
tranquillité publiques ou une atteinte aux
personnes, aux biens ou à l'autorité de l'Etat,
afin de faciliter la constatation des infractions à
la loi pénale, le rassemblement des preuves de
ces infractions et la recherche de leurs auteurs.

Ces applications ont également pour objet
l'exploitation des informations recueillies à des
fins de recherches statistiques.

II. - Les traitements mentionnés au I peuvent
contenir des informations sur les personnes,
sans limitation d'âge, à l'encontre desquelles il
existe des indices graves ou concordants
rendant vraisemblable qu'elles aient pu
participer, comme auteurs ou complices, à la
commission des infractions mentionnées au
premier alinéa du I.

Ils peuvent également contenir des informations
sur les victimes de ces infractions ; ces
dernières peuvent toutefois s'opposer à ce que
les informations nominatives les concernant
soient conservées dans le fichier dès lors que
l'auteur des faits a été définitivement condamné.

III. - Le traitement des informations nominatives
est opéré sous le contrôle du procureur de la
République compétent qui peut demander

qu'elles soient effacées, complétées ou
rectifiées, notamment en cas de requalification
judiciaire. La rectification pour requalification
judiciaire est de droit lorsque la personne
concernée la demande. En cas de décision de
relaxe ou d'acquittement devenue définitive, les
données personnelles concernant les personnes
mises en cause sont effacées sauf si le
procureur de la République en prescrit le
maintien pour des raisons liées à la finalité du
fichier, auquel cas elle fait l'objet d'une mention.
Les décisions de non-lieu et, lorsqu'elles sont
motivées par une insuffisance de charges, de
classement sans suite font l'objet d'une mention
sauf si le procureur de la République ordonne
l'effacement des données personnelles.

IV. - Les personnels spécialement habilités des
services de la police et de la gendarmerie
nationales désignés à cet effet ainsi que les
personnels, spécialement habilités, de l'Etat
investis par la loi d'attributions de police
judiciaire, notamment les agents des douanes,
peuvent accéder aux informations, y compris
nominatives, figurant dans les traitements de
données personnelles prévus par le présent
article et détenus par chacun de ces services.
L'habilitation précise la nature des données
auxquelles elle autorise l'accès. L'accès, par
tous moyens techniques mobiles, aux
informations figurant dans les traitements de
données personnelles prévus par le présent
article est ouvert aux seuls personnels de la
police et de la gendarmerie nationales et des
douanes.

L'accès aux informations mentionnées à l'alinéa
précédent est également ouvert :

1° Aux magistrats du parquet ;

2° Aux magistrats instructeurs, pour les
recherches relatives aux infractions dont ils sont
saisis.

V. - Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis
de la Commission nationale de l'informatique et
des libertés, fixe les modalités d'application du
présent article. Il précise notamment la liste des
contraventions mentionnées au I, la durée de
conservation des informations enregistrées, les
modalités d'habilitation des personnes
mentionnées au IV ainsi que, le cas échéant, les
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conditions dans lesquelles les personnes
intéressées peuvent exercer leur droit d'accès.

NOTA : Loi 2003-239 du 18 mars 2003 art. 131 :
les dispositions du présent article sont
applicables à Mayotte.

Article 23

I. - Sont inscrits dans le fichier des personnes
recherchées au titre des décisions judiciaires :

1° Les mandats, ordres et notes de recherches
émanant du procureur de la République, des
juridictions d'instruction, de jugement ou
d'application des peines, du juge des libertés et
de la détention et du juge des enfants tendant à
la recherche ou à l'arrestation d'une personne ;

2° Les obligations ou interdictions visées aux 1°,
2°, 3°, 8°, 9°, 12° et 14° de l'article 138 du code
de procédure pénale et à l'article 10-2 de
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative
à l'enfance délinquante ;

3° Les interdictions prononcées en application
des dispositions des 1°, 2°, 3° et 11° de l'article
131-6 du code pénal relatif aux peines
alternatives à l'emprisonnement ;

4° L'interdiction d'exercer certaines activités
prononcée en application des articles 131-27 et
131-28 du code pénal ;

5° L'interdiction du territoire français prononcée
en application de l'article 131-30 du code pénal ;

6° L'interdiction de séjour prononcée en
application de l'article 131-31 du code pénal ;

7° Les obligations et interdictions prononcées en
application des 1°, 2° et 3° de l'article 131-36-2
du code pénal relatif au suivi socio-judiciaire ;

8° Les obligations ou interdictions prononcées
dans le cadre d'un sursis avec mise à l'épreuve
en application des dispositions du 5° de l'article
132-44 et des 7° à 14° de l'article 132-45 du
code pénal et de l'article 20-9 de l'ordonnance
n° 45-174 du 2 février 1945 précitée ;

9° L'interdiction de paraître dans certains lieux
ou de rencontrer certaines personnes prononcée
en application des 2°, 3° et 4° de l'article 15-1 de
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945
précitée ;

10° L'interdiction de stade prononcée en
application des dispositions de l'article 42-11 de
la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à
l'organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives ;

11° Les interdictions de paraître dans certains
lieux, de rencontrer certaines personnes, de
quitter le territoire ou d'exercer certaines
activités, ordonnées en application des
dispositions de l'article 731 du code de
procédure pénale en cas de libération
conditionnelle ;

12° Les personnes considérées comme
insoumises ou déserteurs en application des
dispositions des articles 397 à 404 du code de
justice militaire.

II. - Paragraphe modificateur

NOTA : Loi 2003-239 du 18 mars 2003 art. 131 :
les dispositions du I présent article sont
applicables à Mayotte.

Article 24

Les données contenues dans les traitements
automatisés de données personnelles gérés par
les services de police et de gendarmerie
nationales peuvent être transmises à des
organismes de coopération internationale en
matière de police judiciaire ou à des services de
police étrangers qui présentent, pour la
protection des données personnelles, des
garanties équivalentes à celles du droit interne,
dans le cadre des engagements internationaux
régulièrement introduits dans l'ordre juridique
interne. Les services de police et de
gendarmerie nationales peuvent recevoir des
données contenues dans les traitements gérés
par les organismes de coopération internationale
en matière de police judiciaire ou les services de
police étrangers dans le cadre des engagements
prévus au présent article.

NOTA : Loi 2003-239 du 18 mars 2003 art. 131 :
les dispositions du présent article sont
applicables à Mayotte.
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Article 26

Des dispositifs fixes et permanents de contrôle
automatisé des données signalétiques des
véhicules permettant la vérification systématique
au fichier des véhicules volés de la police et de
la gendarmerie nationales peuvent être installés
en tous points appropriés du territoire,
notamment les zones frontalières, portuaires ou
aéroportuaires et les grands axes de transit
national et international.

L'emploi de dispositifs mobiles poursuivant les
mêmes finalités est autorisé ainsi que, à titre
temporaire, pour la préservation de l'ordre
public, à l'occasion d'événements particuliers ou
de grands rassemblements de personnes.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la
Commission nationale de l'informatique et des
libertés, fixe les conditions d'application du
présent article, notamment la durée de
conservation des données relatives aux
véhicules.

NOTA : Loi 2003-239 du 18 mars 2003 art. 131 :
les dispositions du présent article sont
applicables à Mayotte.

Article 27

L'inscription des véhicules au fichier national des
véhicules volés doit être effectuée dans les
meilleurs délais après le dépôt de plainte.

NOTA : Loi 2003-239 du 18 mars 2003 art. 131 :
les dispositions du présent article sont
applicables à Mayotte.

[…]

Jacques Chirac
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,

Jean-Pierre Raffarin

de la sécurité intérieure

et des libertés locales,

Nicolas Sarkozy

Le ministre des affaires sociales,

du travail et de la solidarité,

François Fillon

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

Dominique Perben

La ministre de la défense,

Michèle Alliot-Marie


